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MOT DU MAIRE

Hôtel de ville
300, chemin des Patriotes, 
Saint-Mathias-sur-Richelieu 
(Québec) J3L 6Z5
450-658-2841 | poste 0 
info@st-mathias.org

Heures d’ouverture 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h 
                             13 h à 16 h 30
Vendredi*:          8 h 30 à 12 h
 
*Juin à août : Fermé les vendredis

VOTRE BULLETIN MUNICIPAL

Chères citoyennes, 
Chers citoyens,

Le mois de mai marque le retour tant attendu des beaux jours, et avec lui, plusieurs projets 
qui témoignent de notre engagement à faire de Saint-Mathias-sur-Richelieu un milieu de vie 
dynamique, sécuritaire et à l’écoute de sa population.

Parmi ceux-ci, la nouvelle patinoire permanente du parc Roger-Bélisle marque une première 
étape clé dans sa revitalisation. Moderne et accessible, elle offrira un espace hivernal 
de qualité pour rassembler la communauté. Ce projet s’inscrit dans un plan plus vaste 
incluant l’ajout d’aires de jeux, de zones de détente et d’infrastructures sportives. L’objectif : 
transformer le parc en un lieu de vie dynamique, inclusif et animé à l’année.

Je vous invite à profiter de la belle saison pour redécouvrir nos espaces verts, participer à nos 
événements printaniers — dont la Fête des rencontres interculturelles — et rester à l’affût des 
nouveautés, comme la station de réparation de vélo installée récemment au parc des Voiles.

Merci de votre confiance et de votre engagement dans notre belle communauté !

Votre maire,

Poste
vacant

Karine 
Potvin

Pierre-Yves 
Viens

Ghislain 
Bernard

Valéry 
Casavant

Martin 
Loiselle

Conseiller poste #1

Conseillère poste #2
k.potvin@st-mathias.org

Conseiller poste #5
py.viens@st-mathias.org

Conseiller poste #6
g.bernard@st-mathias.org

Conseillère poste #3
v.casavant@st-mathias.org

Conseiller poste #4
m.loiselle@st-mathias.org

Rédaction : Service des communications
Mention de source : Photo de couverture – Service des communications
Impression : Les Publications Municipales
Graphisme : Agence SQU4D Inc.
Tirage : 2 370

Distribution : Postes Canada, toutes les adresses de la Municipalité
Livraison : Mai 2025
Prochaine parution : Août 2025
Dépôt légal : Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2025.
Le genre masculin est utilisé dans le seul but d’alléger 
la présentation de cette publication.

COORDONNÉES

Service des loisirs
450-658-2841 | poste 206 
loisirs@st-mathias.org
 
Service de l’urbanisme
450-658-2841 | poste 213 
urbanisme@st-mathias.org

Sylvain Casavant
s.casavant@st-mathias.org

Bibliothèque Timothée-Franchère
99, rue Lussier 
450-658-2841 | poste 214
bibliotheque@st-mathias.org

Heures d’ouverture
Lundi :          12 h 30 à 16 h 30 
                    18 h 30 à 20 h 30
Mardi* :       18 h 30 à 20 h 30
Mercredi : 12 h à 16 h 30 
                    18 h 30 à 20 h 30
Samedi :   10 h à midi
 
*25 juin au 3 septembre : Fermée les mardis

Suivez-nous 
sur Facebook.

Prochaines séances du conseil
12 mai, 9 juin, 7 juillet, dès 19 h  
à la salle Pauline-Casavant

mailto:info@st-mathias.org
mailto:k.potvin@st-mathias.org
mailto:py.viens@st-mathias.org
mailto:g.bernard@st-mathias.org
mailto:v.casavant@st-mathias.org
mailto:m.loiselle@st-mathias.org
mailto:loisirs@st-mathias.org
mailto:urbanisme@st-mathias.org
mailto:s.casavant@st-mathias.org
mailto:bibliotheque@st-mathias.org
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/seances-du-conseil
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/bibliotheque
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/nous-joindre
https://www.facebook.com/saintmathiassurrichelieu
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INFO-CITOYEN
À L’AGENDA

CUEILLETTE DE VOLUMINEUX SUR APPEL

Ligne INFO-COLLECTES
450-693-2ECO (2326) ou 
1-833-693-2ECO (2326)
InfoCollectes@mrcrouville.qc.ca
www.mrcrouville.qc.ca
 
ÉCOCENTRE MARIEVILLE
135, chemin du Ruisseau Saint-Louis Est, Marieville
Ouvert du mercredi au samedi
9 h à 16 h 30

ÉCOCENTRE SAINT-CÉSAIRE 
275, route 112, Saint-Césaire
Ouvert du jeudi au samedi
9 h à 16 h 30

PROCHAINES COLLECTESVOS COLLECTES
16 mai et 6 juin
Collectes de feuilles, chaume et brindilles

26 au 30 mai
Collecte de branches (inscription requise avant le 21 mai)

7 au 11 juillet
Collecte des résidus volumineux  
(inscription requise avant le 29 juin)

Rendez-vous au mrcrouville.qc.ca pour tous les détails  
sur les collectes, de même que pour procéder à 
l’inscription aux collectes, le cas échéant.

20 juin
Deuxième échéance de taxes

Vous ne pouvez pas venir disposer d’un objet volumineux à 
l’un de nos écocentres ? La MRC de Rouville offre un service 
de cueillette de volumineux sur appel qui permettra aux 
matières d’être valorisées !

Vous vous demandez quelle est la différence avec la 
collecte habituelle? En fait, cette collecte vise à revaloriser 
les biens en les envoyant à l’écocentre, plutôt que vers le 
site d’enfouissement comme pour la collecte habituelle.

 

Comme les places sont limitées, si vous êtes en mesure 
d’apporter vos volumineux directement à l’écocentre, 
votre collaboration est évidemment bien appréciée !

Un beau geste pour notre planète ! 

Détails auprès de la ligne INFO-COLLECTES ou en ligne sur le 
site de la MRC de Rouville.

L’inscription est obligatoire  
au 450-693-2326 ou 1-833-693-2326.

HORAIRE D’ÉTÉ 
De juin à août, l’hôtel de ville sera 
fermé le vendredi. L’horaire du lundi 
au jeudi demeurera le même, soit 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 

Du côté de la bibliothèque, celle-ci 
sera fermée les mardis du 25 juin 
au 3 septembre, inclusivement.

19 mai | Journée nationale des patriotes
24 juin | Fête nationale du Québec
1er juillet | Fête du Canada

mailto:InfoCollectes@mrcrouville.qc.ca
http://www.mrcrouville.qc.ca
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/taxation
https://mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/ecocentre/
https://mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/info-collectes/
https://mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/collecte-des-residus-verts/
https://mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/collecte-des-branches-darbres/
https://mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/collecte-des-residus-volumineux/
https://mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/collecte-des-residus-volumineux/#1705428257253-6342f554-2767
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INFO-CITOYENACTUALITÉS MUNICIPALES

Une patinoire permanente 
au parc Roger-Bélisle : une 
décision portée par l’écoute 
des citoyens 

Le conseil municipal tient à remercier 
sincèrement les citoyens qui ont pris 
le temps de faire entendre leur voix 
concernant le projet de patinoire 
permanente.

Initialement prévu au parc de la 
Belle-Époque, le projet a été repensé 
à la lumière des préoccupations 
exprimées, notamment en ce qui a trait 
à la proximité des résidences, au bruit, 
au stationnement et à la circulation.

Souhaitant trouver le meilleur équilibre 
entre accessibilité et qualité de vie, 
le conseil a donc pris la décision 
d’implanter la patinoire permanente 
au parc Roger-Bélisle. Ce site, mieux 
adapté à ce type d’installation, permet 
d’offrir un espace convivial, avec du 
stationnement, un bon potentiel de 
développement, et une intégration 
harmonieuse dans un secteur déjà 
tourné vers les activités sportives.

Pour rendre les déplacements 
vers le parc plus sécuritaires, la 
Municipalité réfléchira également à 
des ajustements sur une portion du 
chemin des Épinettes.

Par ailleurs, dans une volonté 
de répondre à l’ensemble des 
besoins exprimés, la Municipalité 
envisage aussi, à plus long terme, 
l’aménagement d’un anneau de glace 
au parc de la Belle-Époque, sans 
bande ni éclairage, afin de favoriser 
le patinage libre tout en préservant la 
quiétude du quartier.

Encore une fois, merci à tous ceux et 
celles qui ont contribué à faire évoluer 
ce projet dans l’intérêt collectif !

Nouvelle station de 
réparation de vélo au parc 
des Voiles 
Les cyclistes seront heureux 
d’apprendre qu’une station de 
réparation de vélo a récemment été 
installée au parc des Voiles. Cette 
borne libre-service est équipée 
d’outils essentiels pour effectuer des 
réparations de base : pompe à air, clés 
Allen, tournevis, démonte-pneus, et 
plus encore.

Facile d’accès et simple à utiliser, 
elle permet de régler un problème 
mineur sur place et de reprendre la 
route rapidement. Une belle initiative 
pour encourager la mobilité active et 
sécuritaire dans notre communauté !

Le parc à chien prend une 
petite pause
À compter du 19 mai, notre parc à 
chien prendra une petite pause pour 
une durée d’environ 3 à 4 semaines.

Pourquoi cette fermeture ?
D’abord, pour permettre la tenue de la 
Fête des rencontres interculturelles, 
un événement festif et rassembleur 
que nous accueillerons le 24 mai 
prochain !

Ensuite, parce que le parc sera 
redimensionné afin de permettre 
l’aménagement de la future patinoire 
permanente, dont les travaux 
débuteront cet été. Une nouvelle 
clôture sera installée, et une fois en 
place, le parc pourra rouvrir ses portes 
à tous nos amis à quatre pattes.

Les citoyens seront informés dès le 
parc sera à nouveau accessible !

Merci de votre compréhension et de 
votre collaboration !

Mise aux normes des 
piscines résidentielles
Votre installation de piscine ou de 
spa respecte-t-elle les nouvelles 
normes de sécurité en vigueur au 
Québec ?
Afin de réduire le risque de noyades 
en milieu résidentiel, le gouvernement 
du Québec a adopté en 2010, le 
Règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles qui vise essentiellement 
à contrôler l’accès des jeunes 

enfants aux piscines résidentielles 
par des mesures simples telles que 
l’installation d’une enceinte munie 
d’une porte de sécurité. Pour limiter 
l’accès des jeunes enfants, des règles 
s’appliquent à toutes les piscines 
résidentielles extérieures pouvant 
contenir 60 cm d’eau ou plus, qu’elles 
soient hors terre, creusées ou même 
démontables (gonflables ou autres). 
Les municipalités sont responsables 
de l’application du Règlement.

Pour de plus amples informations sur 
l’application du règlement à Saint-
Mathias-sur-Richelieu, consulter le 
www.saint-mathias-sur-richelieu.org/
piscines-residentielles. 

Suivi du budget participatif : 
le projet progresse 

Les démarches pour l’amélioration 
de la descente à embarcations 
non motorisées avancent bien ! 
Bien que ces étapes ne soient pas 
encore visibles sur le terrain, elles 
sont essentielles à la réalisation du 
projet. Analyses environnementales, 
élaboration des plans, demandes de 
permis et planification sont en cours 
afin d’assurer une mise en place 
respectueuse de la faune et de la flore.

Si tout se déroule comme prévu, les 
aménagements seront réalisés à l’été 
2026. Restez à l’affût : un événement 
de dévoilement et d’inauguration 
marquera l’aboutissement de ce 
projet citoyen !

Ainsi, tous les propriétaires de 
piscines ou de spas de 2 000 litres 
et plus doivent se conformer aux 
dispositions réglementaires au 
plus tard le 30 septembre 2025.

http://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/budget-participatif-2024
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VIE CITOYENNE

Défi Pissenlits

Au cours du mois de mai, la Municipalité de Saint-Mathias-sur-Richelieu 
retardera la tonte de la pelouse de certains terrains municipaux dans le 
cadre du Défi Pissenlits, permettant ainsi aux pollinisateurs de faire le plein 
de pollen et de nectar issus des pissenlits et autres fleurs. De cette façon, 
les pollinisateurs ont suffisamment d’énergie pour commencer la saison de 
pollinisation des plantes, qui assure le tiers de notre alimentation !
www.defipissenlits.ca 

Rappels d’été pour bien en profiter 

Utilisation de l’eau potable à l’extérieur
La saison estivale étant une période de grande demande en eau potable, 
son utilisation à l’extérieur est réglementée. 

Un permis est nécessaire pour arroser les pelouses nouvellement tourbées 
ou ensemencées.

Pour connaître les modalités d’arrosage des pelouses et des aménagements 
paysagers, de même que pour le remplissage d’une piscine, rendez-vous en 
ligne sous l’onglet Règlements municipaux.

Feux extérieurs
Les foyers extérieurs sont autorisés sous certaines conditions. Consultez-les 
en vous rendant en ligne, sous l’onglet Règlements municipaux.

Pour tout autre type de feu extérieur, un permis de brûlage (gratuit) est requis 
afin d’assurer de la sécurité des personnes et des biens. Renseignez-vous 
auprès de la Municipalité à ce sujet !

Travaux d’été : pensez à vos permis!
Vous planifiez des travaux cet été, 
comme l’installation d’une piscine, 
d’un cabanon, d’une clôture ou 
des rénovations? Certains projets 
nécessitent un permis.

Assurez-vous d’avoir tous les 
renseignements en main avant de 
débuter!
 
Une fois la demande complète reçue, 
un délai de traitement pouvant aller 
jusqu’à 60 jours ouvrables est prévu. 
Avec l’achalandage de la saison, 
notamment lié aux mises aux normes 
des piscines, il est recommandé de 
planifier vos démarches le plus tôt 
possible.

Animaux
Nous vous rappelons qu’en tout temps 
lors de votre promenade extérieure 
ou de votre visite au parc à chien, 
ces derniers doivent être tenus en 
laisse. Celle-ci peut être retirée une 
fois à l’intérieur des clôtures du parc 
à chien. Merci également de veiller à 
la propreté de la Municipalité en vous 
assurant de nettoyer derrière l’animal 
et de jeter le sac à la poubelle !

Le port de la licence est obligatoire 
pour les chiens et les chats. Il est 
possible de vous la procurer en ligne 
au www.proanima.com. 

Merci de contribuer au bien-être 
collectif !

Horaire d’arrosage
EN VIGUEUR JUSQU’AU 30 SEPTEMBRE

ARROSAGE AUTOMATIQUE 
(arroseur programmable 
enfoui)

Entre 2 h à 4 h,  
pour une durée maximale 
de deux heures	

ARROSAGE MÉCANIQUE 
(eau distribuée par des 
asperseurs amovibles ou 
par des tuyaux poreux)

Entre 20 h à 22 h, pour 
une durée maximale 
de deux heures

MANUEL  
(pistolet) 

Permis en 
tout temps

Adresse avec numéro civique pair : lundi et jeudi
Adresse avec numéro civique impair : mardi et vendredi

http://www.defipissenlits.ca
http://www.proanima.com
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/reglements-municipaux
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/reglements-municipaux
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Rendez-vous au saint-mathias-sur-richelieu.org/ organismes 
pour retrouver l’intégralité des nouvelles 
présentées dans ce bulletin et les coordonnées des organismes !

VOS ORGANISMES

Avis aux citoyens : Visite 
d’inspection possible de 
votre propriété
Maintien de l’inventaire des 
propriétés
Dans le cadre du maintien de 
l’inventaire des propriétés, des 
inspecteurs de la firme Jean-Pierre 
Cadrin & Ass. Inc., mandatés par la 
MRC de Rouville, effectueront des 
visites d’inspection sur le territoire 
de la Municipalité. Cette démarche 
vise à assurer l’équité entre tous 
les propriétaires et à mettre à jour 
l’évaluation foncière, comme l’exige 
la Loi sur la fiscalité municipale.

Qui est concerné ?
Les propriétés qui n’ont pas été 
inspectées depuis 9 ans seront 
visitées par un inspecteur ou 
recevront une lettre les invitant à 
remplir un formulaire d’inspection 
en ligne.

Comment se déroule l’inspection ?
• Un inspecteur pourrait se présenter 
à votre domicile entre 8 h et 21 h, du 
lundi au samedi (sauf jours fériés).

• Il sera muni d’une carte d’identité 
avec photographie, signée par la 
directrice générale de la MRC et 
l’évaluateur Jean-Pierre Cadrin.

Cette démarche s’inscrit dans une 
obligation légale et contribue à 
une répartition juste de la fiscalité 
municipale. Nous vous remercions 
de votre collaboration.

Réparation des 
terrains abîmés par le 
déneigement

Vous avez jusqu’au 1er juin pour faire 
une requête de réparation via notre 
site Internet. Pour toute question, 
vous pouvez joindre le service au 
450-658-2841, poste 211.

Ouverture des parcs et 
des espaces verts

Notez que les parcs et espaces verts 
de la Municipalité seront ouverts et 
fonctionnels à compter du 15 mai 
prochain.

Dès que la température le 
permettra, nos équipes procéderont 
à également l’ouverture des jeux 
d’eau. Nous vous tiendrons informés 
via nos plateformes.

ALTERNATIVE  
ALIMENT-TERRE 
Nos activités gratuites proposent la 
découverte du milieu agricole par 
le glanage. Notre réseau de fermes 
s’étend sur les MRC de Rouville et 
Haut-Richelieu, dans Carignan et 
Chambly.

Participez à la lutte au gaspillage 
alimentaire en récupérant des 
aliments sains : accédez à des fruits 
ou légumes le jour même! Notre 
organisme transforme les aliments 
en prêt à cuisiner congelé, vendus 
selon une tarification accessible.

Contact :  www.aliment-terre.org/
glanage ou 438-378-9109.

CARREFOUR FAMILIAL DU 
RICHELIEU
L’été on part à l’aventure avec 
Carref’ô Sortir!
Une série de sorties attendent les 
familles à prix de groupe : 3 juillet : 
Funtopolis; 8 juillet : Le petit monde 
des grands (Musée pour enfants); 
15 juillet : Zoo de Granby; 22 juillet : 
journée à la plage; 5 août : glissades 
Bromont.

Adhésion annuelle obligatoire, 10$ 
par famille.

Tout l’été, on peut profiter de la 
halte-garderie pour les 0-5 ans
On peut choisir à la semaine, à la 
journée et même ½ journée. 

Coût : Journée complète 20$ 1er enfant, 
10$ 2e, gratuit 3e.
Adhésion annuelle obligatoire. 

Camp de jour  4-6 ans : Ribambelle
Deux semaines sont offertes : soit 
au 23 au 27 juin et 18 au 22 août. 
50$ par jour. Informations complète 
sur le site web à partir du 21 avril. 
www.carrefourfamilial.org

ENTRAIDE PLUS
Festin-bénéfice homard à volonté 
et bœuf 30 mai 2025, à l’Érablière 
Meunier de Richelieu
Cette soirée mémorable sera 
agrémentée de musique, de danse, 
d’animation et d’un encan silencieux 
qui feront pétiller vos cœurs. 
Rejoignez-nous pour cet événement 
hors du commun ! 
Détails : entraideplus.org/festin-
benefice-homard-2025/ 

http://www.aliment-terre.org/
http://www.carrefourfamilial.org
www.entraideplus.org/festin-benefice-homard-2025/
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Pour de plus amples renseignements sur 
nos activités, rendez-vous sur notre site Internet. 

NE 
MANQUEZ 
PAS…

À vos hamacs !

Les supports à hamac sont 
toujours accessibles au parc 
de la Belle-Époque ou au parc 
Wilson. Chaque structure peut 
accueillir jusqu’à trois hamacs et 
l’installation est très simple grâce 
aux crochets intégrés. Idéal pour 
une détente au grand air ou une 
petite session de lecture !

                              
                              Samedi 23 août
                              Fête des  
                              citoyens  
                              2025

La Fête des citoyens sera 
de retour cette année ! 
Réservez votre samedi 23 
août prochain,  une superbe 
programmation vous 
attend !  Survei l lez notre site 
Web et notre page Facebook 
pour les détai ls à venir .

Vous êtes une entreprise, 
un org a nisme reconnu 
ou a utre et  v ous aimeriez 
a v oir  un kiosque lors de 
cette j ournée festive ? 
C onta ctez-nous au 
l o i s i r s @ s t - m a t h i a s . o r g 
p our ob tenir  d e plus amples 
d éta ils  !

Nos activités à venir !

Programmation  
loisirs, sports et  
culture | Été 2025
Maintenant disponible !
Danse des jeunes, prêt de kayaks 
et de planches à pagaie, activités 
estivales dans les parcs, prêt de 
matériel sportif et de jeux extérieurs, 
ciné plein air et club de lecture ; 
découvrez les activités qui vous 
attendent pour l’été !

Quelques activités sont encore 
prévues à la programmation du 
printemps. Revoyez-les également ici !

Initiative « Action 
pour la participation 
active »
Inscription jusqu’au 31 juillet

Vous prenez part à des activités 
sportives ? Vous pourriez être 
admissible à participer au tirage. Ne 
manquez pas la chance de mettre 
la main sur l’une des trois remises 
en argent allant jusqu’à 500 $ ! 
Voyez les détails en ligne. Bonne 
chance !

Politique de 
remboursement des 
frais de non-résidents
Vous vous êtes inscrit à une activité 
depuis le début de l’année pour 
laquelle des frais de non-résidents 
ont été facturés ? 
Vous pouvez réaliser une demande 
de remboursement tout au long de 
l’année. 

Les détails se trouvent sur notre site 
internet.

RAPPEL IMPORTANT :  
Toute demande concernant une 
inscription ayant eu lieu durant 
l’année 2025 doit être faite avant 
le 31 décembre 2025.

https://www.calameo.com/read/007342235d937a190c2df
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/remboursement-des-frais-de-non-residents
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/initiative-participation-active
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/programmation
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GRATUIT

PARC ROGER-BÉLISLE  PARC ROGER-BÉLISLE  
37, CHEMIN DES ÉPINETTES, À SAINT-MATHIAS-SUR-RICHELIEU 37, CHEMIN DES ÉPINETTES, À SAINT-MATHIAS-SUR-RICHELIEU 

MAI
2025     10 h à 16 h

INTERCULTURELLES
24 FÊTE DES

RENCONTRES
 édition2e

Reportée le 31 mai en cas de mauvais temps

PRESTATIONS ET MUSIQUE DU MONDE - DÉGUSTATIONS CULINAIRES - ACTIVITÉS FAMIL IALES

https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/fete-des-rencontres-interculturelles-2e-edition
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/programmation
https://www.saint-mathias-sur-richelieu.org/piscines-residentielles



